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Pas à pas pour recenser des projets EAC, actions et évènements 
culturels sur ADAGE 
 
Rappel : votre chef établissement doit vous avoir préalablement donné les droits de 
rédacteur sur Adage pour que vous puissiez référencer des actions. 
 
 
Différents moyens d’accès à Adage : 
- taper sur votre moteur de recherche « sconet ac nantes » 
- depuis la page dédiée de la DAAC  
- via Elyco dans la partie « Plus » puis « Portail des applications » 
 
 
Entrez vos identifiants 
 
 
Arrivé sur la page d’accueil de Adage, cliquer sur le mot « ouvert » (en vert) de la partie 
« Recensement » 
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Selon ce que vous recensez, il faut distinguer : 
- « Enseignements artistiques »  
- « Projets d’éducation artistique et culturelle » 
- « Actions et évènements culturels » 
 
Cliquer sur « En savoir plus » pour voir ce que contient chaque catégorie. 
 
A noter : la caractéristique des « Projets EAC » est de mettre en œuvre les 3 piliers de l’EAC, 
à savoir : fréquenter, pratiquer, connaître. 
 
En fonction de la catégorie choisie, cliquer sur le « + » 
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Pour la partie « Projets d’EAC » : 
vous pouvez le relier ou non à un dispositif existant (cf menu déroulant en cliquant sur la 
flèche). 
 

 
 
Si un projet n’est relié à aucun dispositif, cliquer sur « Ajouter un projet non lié à un de ces 
dispositifs ». 
 
Indiquer un nom pour chaque projet. 
 
Sélectionner ensuite les axes du volet culturel auxquels le projet correspond (ces éléments du 
projet d’établissement doivent avoir été préalablement rentrés par le chef et/ou le référent 
culture de l’établissement). 
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Pour choisir les classes engagées : vous devez cliquer sur « Créer un groupe classe ». 

 
Sélectionner les noms des enseignants concernés par le projet dans la liste des Enseignants 
responsables. 
 
Pour sélectionner les élèves parmi la liste de vos classes : soit l’ensemble de la classe (en 
cliquant sur le carré au-dessus de la liste) ou seulement certains élèves. 
 
Cliquer ensuite sur la grosse flèche pour les faire basculer sur la partie droite. Puis, 
enregistrer.  
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Si le projet est financé par le nouveau Pass Culture, vous pourrez cliquer ici. 
 

 


